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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Nouvelle campagne de prévention des accidents du travail graves et mortels
Question écrite n° 12106

Texte de la question

M. Antoine Villedieu appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la nouvelle campagne
d'information ministérielle sur la prévention des accidents du travail graves et mortels. Récemment, le ministère
du travail a diffusé sur divers supports une nouvelle campagne de prévention des accidents graves et mortels au
travail. Loin de questionner la légitimité et la nécessité d'une telle campagne qui sont évidentes, cette dernière
interroge pourtant par son contenu, qui s'apparente parfois à des attaques ou à tout le moins à des sous-
entendus contre les entreprises avec des messages comme celui-ci: « Chaque jour plus de deux personnes
meurent au travail et 100 sont blessées grièvement. Sécurité au travail : responsabilité de l'entreprise, vigilance
de tous. La prévention n'est pas une option ». Ce message laisserait sous-entendre que les entreprises feraient
preuve d'inconséquence ou qu'elles passeraient sous la trappe une telle problématique alors qu'elles forment
leurs salariés, notamment sur cet aspect, n'hésitent pas à investir dans la sécurité au travail et placent la
prévention au cœur de leur gestion des équipes. Il tend aussi à faire croire que le travail est un risque en lui-
même alors qu'il est une valeur cardinale de la société. M. le député ajoute que les statistiques démontrent une
progression de la France en la matière avec une diminution de 41 % de l'indice de fréquence des accidents du
travail sur ces 25 dernières années. La trajectoire est donc positive et même si les efforts doivent être
poursuivis, il serait erroné de laisser croire que les entreprises manqueraient de volonté sur la prévention des
accidents du travail graves et mortels. Aussi, il lui demande de rééquilibrer cette campagne afin d'y inclure des
messages positifs, notamment sur les progrès accomplis par les entreprises sur la prévention des accidents du
travail graves et mortels. Il lui demande sa position à ce sujet.

Texte de la réponse

Si le nombre global d'accidents du travail (549 614 en 2024) baisse régulièrement, celui des accidents graves et
mortels (ATGM) a atteint un palier depuis dix ans. Malgré les efforts considérables déployés pour les prévenir,
leur nombre demeure encore trop élevé. En 2024, 764 salariés du régime général sont décédés au travail.
Chaque jour, plus de 100 personnes sont blessées gravement au travail. Ces accidents dramatiques, dont
l'analyse montre le plus souvent qu'ils auraient pu être évités, laissent derrière eux des familles endeuillées et
des collectifs de travail bouleversés. C'est pourquoi une politique de prévention des accidents du travail qui
renforce la culture de prévention, en accompagnant les entreprises et en appelant chacun à la vigilance, est
toujours essentielle. Cette politique est mise en œuvre dans le cadre du plan pour la prévention des accidents
du travail graves et mortels, qui complète depuis 2022 les actions inscrites dans le quatrième Plan santé au
travail (2021-2025). La campagne de communication nationale en fait partie intégrante. Elle a été présentée aux
partenaires sociaux à l'occasion d'une réunion du Comité national de prévention et de santé au travail (CNPST)
et s'inscrit dans la continuité des messages adressés lors des campagnes précédentes de 2023 et 2024. A
l'occasion de cette édition 2025, une attention particulière est portée aux salariés arrivant nouvellement en
poste, les chiffres montrant que les accidents se produisent en plus grand nombre la première année. L'objectif
de cette campagne est donc d'appeler à une vigilance de chaque instant, dès la prise de poste, de rappeler les
fondamentaux de la prévention et de présenter des solutions concrètes qui peuvent être mises en œuvre sur le
terrain. Le propos de cette campagne n'est en aucun cas d'accuser ou de stigmatiser les entreprises, mais
d'appeler à la mobilisation de tous, en promouvant la sécurité au travail auprès des employeurs, mais aussi des
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salariés, en offrant des solutions concrètes à chacun. Cette campagne de communication est aussi l'occasion de
signaler les efforts déployés par les entreprises pour réduire les risques d'ATGM. Des initiatives d'entreprises de
divers secteurs d'activité sont ainsi valorisées dans le dossier de presse disponible en ligne sur la page
securiteautravail.gouv.fr. Pour valoriser l'action des entreprises particulièrement engagées dans des démarches
de prévention exemplaires le ministre du travail a annoncé la création d'un prix de la prévention. Le futur Plan
santé au travail 5 (PST5), en cours d'élaboration, intègrera les mesures de prévention des ATGM, de sorte à
rassembler dans un document unique le cadre stratégique partagé permettant de progresser dans les domaines
de la santé et de la sécurité au travail, grâce à la mobilisation coordonnée de l'ensemble des parties prenantes.
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